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Commune de Manonville 
http://www.manonville.mairie54.fr/  
 
 
 
 
 
Présents :  BERNARD Claude, BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé, GERWIG Christelle,  

GUENSER Michel, LECOMTE Nicolas, LEMOY Odile, SCHARPF Raymond, THIERY 
Patrick,  WILLAUME Franck et WODLING Nadine 

 
 
 
 
LE CONSEIL : 

 

 Décide de reconduire le contrat d’assurance GROUPAMA. 

 Vote la décision modificative n°2 au budget. Les amendes de police reçues étant supérieures 
au budget prévisionnel, le montant de 6 000,00 € est voté en recettes et est imputé en 
dépenses dans la section travaux. 

 Informe concernant l’éclairage public : le montant des travaux s’élève à 29 073,00 € H.T.  
Les subventions obtenues : 6 811,00 € de la Préfecture de Meurthe et Moselle,  4 541,00 € de 
Terres de Lorraine et 5 814,00 € de la Région. 
Reste à la charge de la Commune : 11 907,00 € H.T. qui seront amortis par les économies 
d’énergie réalisées à l’avenir. 

 Décide la réalisation par la Commune d’un document évaluant des risques liés au travail du 
personnel communal (Document Unique).  Une subvention de 480,00 €  du Fonds National 
de Prévention est accordée. 

 Accepte la réhabilitation du chemin en lisière de la Rappe, côté route de Martincourt, le coût 
est estimé à 180,00 € H.T.  

 

 

 
 
INFORMATIONS 

 

 La collecte pour la banque alimentaire aura lieu le vendredi 25 novembre 2016 aux horaires 
d’ouverture de la mairie.  

 Compost : suite au Troc Plantes du 8 Octobre dernier, la CCT a proposé un camion de 
compost qui sera mis à disposition de la population derrière le préau, rue du Pressoir. 
 Les personnes intéressées pourront en obtenir sur demande auprès de M. Raymond 
SCHARPF, le samedi 29 octobre 2016 de 9h à 12h.   

 
COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU  7 OCTOBRE 2016 
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 Les inscriptions sur les listes électorales sont ouvertes jusqu’au 31 décembre 2016. 

 Le recensement militaire pour les jeunes de 16 ans, ou qui atteindront cet âge au plus tard le 
31/12/2016 doit se faire volontairement en Mairie. 

 Calendriers ordures ménagères : la CCT nous informe d’une supercherie au sujet de la vente 
de calendriers. De faux démarcheurs qui sont reconnaissables par leurs habits jaunes et 
proposant des calendriers sur lesquels la mention « ferrailleurs indépendants » est indiquée 
au bas de la 1ère page.  Les vrais démarcheurs sont en tenue jaune et bleue et sur leurs 
calendriers, il est précisé « service de nettoiement », sans le logo SITA. 

 Commission travaux : suite au dérangement constaté sur la ligne électrique longeant le 
chemin de « La Bellevue », les membres de la Commission ont bénévolement procédé à 
l’élagage de cette ligne devant permettre à ERDF d’intervenir.  
Remerciements aux bénévoles. 

 Repas des Ainés : il aura lieu le dimanche 20 novembre 2016 à partir de 12 heures. 

 Prochaine réunion du Conseil : le Vendredi 4 Novembre 2016 à 20h30.  

 

 
 
 
        Manonville  le 17 octobre  2016 
        Le Maire, 
        Patrick THIERY 


